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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS, COMMUNICATIONS ET ANNONCES 

'RECEPISSE DE DECLARATION 
D'EGLISE 

N° 0979/MATDCL-SG-DDC - DC du 09/10/2012 

.Iilm :EGLISE MISSIONNAIRE DES ELUS DE DI~U 

(E. M. E. D.) 

~ : Lomé -Togo 

ANNONCES 
• Récépissé de déclaration d'associations .. 10000 F 
•	 Avis de perte de titre foncier (1 er et 2 e 

insertions) .......................................... 10 000 F 
• Avis d'immatriculation ............................. 10 000 F
 
• Certification du JO .................................... 500F
 

Ilu..l : L'église a pour but de regrouper les femmes et les 

hommes pour les amener à la foi en Jésus Christ pour 

leur épanouissement spirituel, matériel et économique à 

travers la prédication de l'évangile, la louange et l'adoration 

deDieu. 
.' 

Lomé, le 09 octobre 2012 

Le ministre de l'Administration 

territoriale, de la Décentralisation et des 

Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 0978/MATDCL-SG-DDC - DC du 09/10/2012 

Titre: EGLISE LUMIERE DE L'EVANGILE 

(E. L. E.) 

~ : Lomé-Togo 

Jh!1: L'église a pour but de favoriser l'épanouissement 

durable de l'être humain aux plans physiques socio
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économiques et surtout spirituels. 

lomé, le 09 octobre 2012 

Le ministre de l'Administration 

territoriale, de la Décentralisation et des 

Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

W 0980/MATDCL-SG-DDC· OCdu 09/10/2012 

Titre: EGLISE EN MISSION POUR LES AMES PERDUES 
(E. M. A. P.) 

~ : Lomé -Toqo 

llY.t : L'église a pour but de prêcher et propager la bonne 

nouvelle de Jésus-Christ au Togo et dans le monde entier 

en vue d'assurer le bien-être socio-économique et surtout 

spirituel des populations. 

Lomé, le 09 octobre 2012 

Le ministre de l'Administration 

territoriale, de la Décentralisation et des 

Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

0981/MATDCL-SG-DDC - OCdu 09/10/2012 

Titre: MINISTERE LA VISION DU CHRIST (M. V. C.) 

~ : Tsévié -Togo 

But: Le ministère a pour but d'assurer la continuité de l'œuvre 

du Seigneur Jésus-Christ. 

Lomé, le 09 octobre 2012 

Le ministre de l'Administration 

territoriale, de la Décentralisation et des 

Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

-N°0975/MATDCL·SG-OOC· OCdu 09/10/2012 

Titre: EGLISE MOUNT OF BLESSING CHERUBINS AND 

SERAPHINS (MONT DE BENEDICTION 
CHERUBINS ET SERAPHINS) 

~: Tsévié -Togo 

§.Y! : L'église a pour but de propager la Bonne Nouvelle de 

Jésus-Christ dans toute sa pureté, sa plénitude et sa 

simplicité au monde entier et favoriser l'épanouissement de 
l'être humain sur tous les plans. 

Lomé, le 09 octobre 2012
 
Le ministre de l'Administration
 

territoriale, de la Décentralisation et des
 
Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA
 

N° 0982/MATDCL-SG"DDC - OCdu 10/10/2012
 

Titre: GLOBALCHURCH FELLOWSHIP INTERNATIONAL 

(UNION DES EGLISES DE FRATERNITE 

INTERNATIONALE DU GLOBE) 

~ : Tsévié -Togo 

§.Y!: L'union a pour but de rassembler les Eglises ayant un 

même esprit de l'Evangile pour une fraternité et d'assurer la 

continuité de l'œuvre de notre Seigneur Jésus-Christ. 

Lomé, le 10 octobre 2012 

Le ministre de l'Administration 

territoriale, de la Décentralisation et des 

Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 0992/MATDCL·SG·DLPAP • DOCA du 12/10/2012 

~ : ASSOCIATION DES JEUNES POUR L'EMPLOI ET 
LE DEVELOPPEMEMT (A. J. E. O.) 

~ : Lomé-Togo 

.t 't 
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But: L'association a pour but de promouvoir 
l'épanouissement de la personne humaine. 

Lomé, le 12 octobre 2012 

Le ministre de l'Administration 
territoriale, de la Décentralisation et des 

Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 0991/MATDCL-SG-DDC - DC du 12/10/2012 

Titre: ·ART DE VIVRE - TOGO 

Siège : Lomé-Togo 

But: L'association a pour but de vulgariser les 

pratiques, les techniques, les principes et méthodes 

issus du yoga. 

Lomé, le 12 octobre 2012 

Le ministre de l'Administration 

territoriale, de la Décentralisation et des 

Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 
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